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REPUBLIQUE FRANCAISE   

COMMUNE DE MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 

                  --------------------- 

DEPARTEMENT                PROCES VERBAL 

      VENDEE                            DU CONSEIL  MUNICIPAL 
 

Du 16 FEVRER 2023 
 

Nombre de Conseillers   L’an deux mil vingt-trois, le 16 février à 20H30 
            Le Conseil Municipal de la Commune de MOUILLERON-SAINT-GERMAIN s’est réuni dans la  

- En exercice      21           salle du Conseil municipal, après convocation légale, sous la présidence de M.  JOSSE Valentin, 

             Maire. 

- Présents :          18    

+   pouvoirs          3 Membres du Conseil : JOSSE Valentin, PINEAU Stéphane, COUSIN Pascal, MEUNIER Hélène, 

COSSET Michel, BETARD Jean-Pierre, DANIAU Gérard, BETARD Gildas, BROMET Jeanne-

Marie, de GAILLARD François, GROLIER Alexandrine, RAINTEAU Jean-Noël, VINCENT 

Anthony, CHASSERIEAU Brigitte, RUSCART Marc, ALLETRU Viveline, DION Florian, 

BOISSINOT Maud, GREGOIRE Clémence, NERRIERE Anaïs, CLAIRAND Marine 

- Votants :         21                      

 Absents excusés : Clémence GREGOIRE, Hélène MEUNIER, Michel COSSET 
 

 Secrétaire : Stéphane PINEAU 
 

- Absents    :       3 Hélène MEUNIER a donné procuration à Jeanne-Marie BROMET 

   Michel COSSET a donné procuration à Brigitte CHASSERIEAU 

   Clémence GREGOIRE a donné procuration à Maud BOISSINOT 

       

   Date de la convocation : 10 février 2023  
 

En début de réunion, Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour : l’étude des droits de préemption urbain. 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve le rajout de cet objet. 
 

Mme ALLETRU sort de la salle et ne participe pas au vote. 

     

 
 

O R D R E   du   J O U R.        
 

 

• Proposition de convention de maitrise d’œuvre pour l’aménagement de la voirie de la cité des 

Ajoncs 

• Proposition de convention avec le SYDEV pour la rénovation de l’éclairage du camping  

• Attribution d’un nom de rue sur la commune déléguée de St Germain l’Aiguiller 

• Approbation de devis  

• Questions diverses 
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Feuillet N° 6 

 

Objet : Exercice du Droit de Préemption concernant la propriété appartenant à Mr STANLEY Nicholas 
N° 202302D001 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil le dossier établi par Maître VIAUD, notaire à St Hilaire des Loges, 

concernant la déclaration d’intention d’aliéner de la propriété appartenant à Mr STANLEY et située 7 Rue Nationale 
à MOUILLERON EN PAREDS, 85390 MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 
 

             Cette propriété est cadastrée ZB 246 et ZB 247 d’une surface totale de 21 a 66 ca. 

                                                               
Cette propriété est vendue au prix de 129 800 € + frais d’acte. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 

l’unanimité, renonce à son droit de préemption. 
   

 Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

 

Objet : CONVENTION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REQUALIFICATION DE LA CITE DES AJONCS 
N° 202302D002 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1531-1, L2122-21 ; 

 
Vu le Code de la Commande Publique ; 

 
La commune prévoit de réaménager la voirie de la cité des Ajoncs au niveau de la voirie, des trottoirs et 

l’espace central. 
 

Monsieur le Maire propose de confier la réalisation de la mission à l’agence de services aux collectivités 

locales de Vendée dans le cadre d’une convention de maîtrise d’œuvre. 
 

Monsieur le Maire présente la Convention et propose au Conseil Municipal de l’approuver. 
 

L’agence de services aux collectivités locales de Vendée est une société anonyme publique locale sur 

laquelle les collectivités locales actionnaires exercer un contrôle analogue à celui réalisé sur leurs propres services. 
 

Dans cette optique, Monsieur le Maire tiendra le conseil régulièrement informé de la réalisation de la 
convention. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE  

 

- Confie la mission de maîtrise d’œuvre relative à la requalification de la Cité des Ajoncs à l’Agence 
de service aux collectivités locales de Vendée, sous réserve de l’agrément du conseil 

d’administration de la SAPL ; 
- Approuve la convention de maîtrise d’œuvre correspondante pour un montant de 3 500 € 

HT soit 4 200.00 € TTC ; 

 
- Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer cette convention ; 

 

- Précise que les dépenses correspondantes seront engagées sur le budget de la commune, 

article 2151, opération 42. 
 

   

 Transcription sommaire des débats : sans observation 
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Objet : CONVENTION AVEC LE SYDEV POUR LA RENOVATION DE L’ECLAIRAGE DU CAMPING 

N° 202302D003 

 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal la convention qu’il a reçu du SYDEV concernant la 

rénovation de l’éclairage du camping municipal. 
 

La convention se décompose de la manière suivante : 
 

Nature des 

travaux 

Montant 

prévisionnel HT 

des travaux 

Montant 

prévisionnel 

TTC des travaux 

Base 

participation 

Taux de 

participation 

Montant de la 

participation 

Eclairage Public 

Rénovation 14 885.00 € 17 862.00 € 14 885.00 € 50.00 % 7 443.00 € 

TOTAL PARTICIPATION 7 443.00 € 
 Le conseil municipal décide à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à l’unanimité, avec 1 
abstention et 20 voix pour : 

 

• D’approuver la convention du SYDEV pour la rénovation de l’éclairage du camping actant la 
participation communale d’un montant de 7 443.00 € 

• Charge Monsieur le Maire de signer tous les documents relatifs à ce dossier.  
 
 

 Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

 

Objet : NOMINATION D’UNE RUE SUR LA COMMUNE DELEGUEE DE SAINT-GERMAIN L’AIGUILLER 

N° 202302D004 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’il appartient au Conseil Municipal de déterminer le nom à donner aux rues et 
aux places publiques. 

 

Le numérotage des habitations constitue une mesure de police que le Maire peut inscrire en application de 
l’article L.2213-28 du Code Général des Collectivités territoriales : « dans toutes les communes où l’opération est 

nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la commune. L’entretien d 
numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se conformer aux instructions ministérielles. » 

 
Il convient pour faciliter le repérage, le travail des services publics, des services de secours et d’identifier 

clairement les adresses et de procéder à leur numérotation.  

 
Une entreprise sur la commune déléguée de Saint-Germain l’Aiguiller n’a pas d’adresse. Il convient de la 

nommer. Cette exploitation se situe dans un champ nommé « Les Filées ». 
 

Après étude, il est proposé de nommer, ce chemin « Chemin les Filées ». 

 
Après délibération, le conseil municipal, décide à l’unanimité au scrutin public, après l’avoir délibéré à 

l’unanimité :  
 

• De nommer cette voie : « Chemin les Filées » 

• Autorise Mr le Maire à signer tous les documents relatifs à la nomination de ce chemin. 
   

 
   

 Transcription sommaire des débats : sans observation 
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Objet : APPROBATION DES DEVIS POUR L’AMENAGEMENT DU CABINET DENTAIRE SUITE A 

L’INFRUCTUOSITE DU 2 LOTS DU MARCHE 

N° 202302D005 
 

Vu le code Général des Collectivité Territoriales et notamment ses articles L 2122-4 ; L 2131-1 et 2 ; 
 

Vu le code des marchés publics ; 

 
 Vu la délibération N° 202206D009 du 2 juin 2022, approuvant l’attribution des lots du marché pour 

l’aménagement du cabinet et précisant que les lots N° 3 : serrurerie et N° 6 : cloisons sèches – plafonds 
suspendus, lots infructueux. 

 

 Considérant qu’il a été relancé une consultation en procédure négociée sans publicité, ni mise en 
concurrence préalable. 

 
 Monsieur le Maire propose au conseil municipal de choisir les entreprises ayant les offres économiquement 

les plus avantageuses et pouvant intervenir dans les meilleurs délais, soit les entreprises : 
 

• Lot N° 3 : Serrurerie : SAS GYONNET pour un montant de 11 738.20 € HT 

• Lot N° 6 : Cloisons sèches – plafonds suspendus : menuiseries GAURIEAU pour un montant de 16 903.10 € 

HT sans le placo pour la salle de radiologie 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré au scrutin public après en avoir décidé à l’unanimité : 

 
Décide à l’unanimité d’attribuer les marchés aux entreprises suivantes : 

 

• Lot N° 3 : Serrurerie : SAS GUYONNET pour un montant de 11 738.20 € 

• Lot N° 6 : Cloisons sèches – plafonds suspendus : Menuiserie GAURIEAU pour un montant de 

16 903.10 € 
 

Autorise Monsieur le Maire à signer les marchés ; 
 

Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce marché ; 
 

Précise que les dépenses correspondantes seront engagées sur l’opération 76 « cabinet dentaire » 

  
  
 

 Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

 
 

Objet : AUTORISATION D’EXECUTION BUDGETAIRE (EN INVESTISSEMENT) AVANT LE VOTE DU BUDGET 

N° 202302D006 

 

Vu la loi N° 88-13 du 15 janvier 1988, notamment son article 15, et l’article L.1612-1 du SGCT, il est 
proposé aux membres du conseil municipal : 

 

• D’autoriser le maire à engager, liquider et mandater les dépenses de la section d’investissement, avant 

le vote des budgets primitifs principaux et annexes de l’année 2023, dans la limite du quart des crédits 
inscrits à la section d’investissement de chacun de ces budgets 2022, non compris les crédits au 

remboursement de la dette. 
 

• Ci-dessous le tableau des dépenses d’investissement prévues lors de cette réunion de conseil : 

 
   

 

 
 

 



COMMUNE DE MOUILLERON-SAINT-GERMAIN 

  Séance du 16 février 2023  

Feuillet N° 9 

 
BUDGET COMMUNE : 

 

Objet de la dépense Montant Prévu HT Montant Prévu TTC Imputation 

Maitrise d’œuvre pour 

l’aménagement de la 
cité des Ajoncs 

3 500.00 € 4 200.00 €  

 

Article 2151 ; Opération 42 
 

Relevé topographique 
cité des Ajoncs 

1 000.00 € 1 200.00 € 

 

 
Article 2151 ; Opération 42 

 

Inspection réseau  
EP et EU 

Cité des Ajoncs 

2 119.15 € 2 542.98 € 
Article 2151 ; Opération 42 

 

Réalisation d’une note 
de calcul pour le 

cabinet dentaire 

583.33 € 700.00 € Article 2132 ; opération 76 

Rénovation éclairage 
public  

Camping municipal 

7 443.00 € 7 443.00 € Article 204172 ; opération 43 

 
 

• D’autoriser le maire à prendre tous actes y afférant. 
 

 Transcription sommaire des débats : sans observation 
 
 

 

 
 

 
 

Le Secrétaire de séance,              Le Maire, 

             Stéphane PINEAU                            Valentin JOSSE 

  
 


